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Madame la députée, / Monsieur le député, 
 
Je vous écris au titre du Verein für die Vereinheitlichung des Wirtschaftsrechts in Europa. 
 
Cette association contribue à la mobilisation des sociétés civiles européennes au service 
du projet de Code européen des affaires (https://www.codeeuropeendesaffaires.eu), 
porté scientifiquement de manière indépendante par l'association Henri Capitant et sou-
tenu par de nombreux acteurs européens, fondations, institutions et associations proches 
des entreprises : la Fondation pour le droit continental, la Fondation Robert Schuman, Eu-
ropaNova, la Stiftung Mercator, les organisations représentatives du Mittelstand en Alle-
magne, la CPME française, l'Association française des juristes d'entreprises (AFJE), l'Asso-
ciation française des entreprises privées (AFEP), ... 
 
Les gouvernements d'Allemagne et de France ainsi que l'Assemblée parlementaire franco-
allemande instituée par le traité d'Aix la Chapelle soutiennent le projet dont la mise en 
œuvre fait l'objet de l'article 20 du traité d'Aix de la Chapelle. 
 
Cette initiative de Code européen des affaires ou de Code européen de commerce (Eu-
ropäisches Wirtschaftsgesetzbuch, European business code), est née de l'intuition d'un 
collectif d'entrepreneurs et de juristes privatistes européens ayant une connaissance in-
time de la vie des entreprises. Ce collectif pressentait en effet que les économies et entre-
prises européennes, la monnaie unique et le marché unique, gagneraient à se reposer sur 
un cadre juridique européen des affaires, du commerce et des entreprises plus intégré, 
lisible et accessible. 
 
Pour construire à partir de cette intuition collective, l'association Henri Capitant a réalisé 
un inventaire du droit des affaires européen : «  La construction européenne en droit des 
affaires : Acquis et perspectives », «  Der europäische Aufbau im Wirtschaftsrecht: Be-
sitzstand und Perspektiven », «  The integration of European business law: Acquis and ou-
tlook ». Publié en allemand, anglais et français en 2016, cet inventaire identifie les axes de 
progrès vers un environnement juridique des entreprises européennes répondant au plus 
près des besoins des entreprises, notamment des petites et moyennes entreprises souhai-
tant tirer le meilleur profit du marché intérieur.  
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Dans le prolongement de ce travail d'inventaire et pour donner consistance à ses recom-
mandations, l'association Henri Capitant a rassemblé une centaine de grands juristes eu-
ropéens pour la réalisation d'un projet de Code européen des affaires, comprenant plu-
sieurs livres traitant de la vie de l'entreprise : sa naissance, son développement, ses diffi-
cultés. 
 
L'un des volets particulièrement important, stratégique et structurant, des travaux porte 
sur la Société Européenne Simplifiée. Conscients des obstacles auxquels se sont heurtées 
les initiatives précédentes, les experts ont travaillé sur un projet qui tient compte des spé-
cificités nationales et devrait permettre, en contournant ces obstacles, d'atteindre cette 
fois un consensus européen. Cela serait un succès considérable pour notre Union, dans le 
prolongement logique de la dynamique historique exceptionnelle permise par le Plan de 
Relance européen.  
 
Ce projet de Code européen des affaires suscite un engouement réel au niveau des entre-
prises et des Etats européens. Vous trouverez en attachement une note succincte de pré-
sentation du projet réalisée par la Fondation pour le droit continental.  
 
Ce projet sera présenté prochainement aux services de la Commission. Nous ne manque-
rons pas de vous informer des futurs développements de ce projet pour la mise en œuvre 
et le succès duquel le soutien du Parlement européen sera essentiel et décisif. 
 
Veuillez agréer, Madame la députée, / Monsieur le député, l'expression de notre considé-
ration la plus respectueuse. Nous vous remercions d'ores et déjà de votre engagement et 
de votre soutien auprès de la Commission à ce projet de bon sens, éminemment structu-
rant pour notre Union. 
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